
Ecrevisse signal
Pacifastacus leniusculus

Ecrevisse à patte grêle
Astacus leptodactylus

12-18 cm

Ablette
Alburnus alburnus

10-20 cm

Ecrevisse américaine
Faxonius limosus

11 cm

Ecrevisse à patte rouge
Astacus astacus

18 cm

Ecrevisse de louisiane
Procambarus clarkii

10-12 cm

Bouvière
Rhodeus amarus

5-7 cm

Flet
Platichthys �esus

15-35 cm

Anguille Européenne
Anguilla anguilla

M 20-45 cm  F 35-100 cm

Able de Heckel
Leucaspius delineatus

9 cm

Chabot commun1

Cottus sp.
10-15 cm

Chevesne
Squalius cephalus

30-50 cm

Black bass
Micropterus salmoides

50 cm

Carassin argenté
Carassius gibelio

30-45 cm

Carassin commun
Carassius carassius

20-35 cm

Goujon
Gobio gobio

10-15 cm

Gardon
Rutilus rutilus

30-40 cm

Loche d’étang
Misgurnus fossilis

15-30 cm

Loche franche
Barbatula barbatula

10-12 cm

Loche de rivière
Cobitis taenia

6-12 cm

Mulet porc
Chelon ramada

50-60 cm

Ombre commun
�ymallus thymallus

30 cm

Poisson chat
Ameiurus melas

25-30 cm

Rotengle
Scardinius erythrophthalmus

20-30 cm

Sandre
Sander lucioperca

30-60 cm (max 1m)

Silure
Silurus glanis

150 cm (max 2.5m)

12-18 cm

Truite arc en ciel
Onchorhynchus mykiss

20-50 cm (max 1.2m)

Vairon
Phoxinus phoxinus

8-9 cm

Tanche
Tinca tinca

30-40 cm

Perche commune
Perca �uviatilis

15-40 cm

Perche soleil
Lepomis gibbosus

8-15 cm

Pseudorasbora
Peudorasbora parva

11 cm

Ide mélanote
Leusiscus idus

50-60 cm

Grémille
Gymnocephalus cernua

15-20 cm

Gobie à tâche noire
Negobius melanostomus

25 cm

Lamproie de planer
Lampetra planeri

9-15 cm

Lamproie �uviatile
Lampetra �uviatilis

25-40 cm

Hotu
Chondrostoma nasus

50 cm

Epinoche
Gasterosteus aculeatus aculeatus

4-12 cm

Epinochette
Pungitius laevis

4-9 cm

Brème commune
Abramis brama

28-50 cm

Brème bordelière
Blicca bjoerkna

25-30 cm

Carpe commune
Cyprinus carpio

50-80 cm
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Brochet
Esox lucius

50-60 cm (max 1.3m)

Vandoise
Leuciscus leuciscus

25 cm (max 1m)

Spirlin
Alburnoides bipunctatus

10-12 cm 

Barbeau �uviatile
Barbus barbus

50 cm

Truite fario
Salmo trutta fario

25- 80 cm

Nom commun
Nom scienti�que

Taille moyenne 
littérature (cm)

Mini-carte de répartition de l’espèce

Représentation graphique de la 
taille  moyenne de l’espèce

Photographie de l’espèce

Espèce Exotique Envahissante
Espèce non représentée dans les eaux douces de France

Espèce disposant d’un statut de protection particulier

Espèce repère PDPG

Avec 51 espèces de poissons et écrevisses 
présentes dans nos cours d’eau, la 

diversité biologique est relativement 
importante dans le département du Nord. 
Ceci s’explique par la position géographique 
du département à cheval entre la mer du 
Nord au Nord-ouest et le contrefort des 
Ardennes au Sud-est, ainsi que la diversité 
géologique et climatique qui permettent 
la présence d’une diversité en milieux 
aquatiques importante.

La fédération de pêche du Nord bancarise 
l’ensemble des données piscicoles internes 
et de ses partenaires depuis 2016 dans une 
base de données Access ® représentant 
plus de 10 800 données de poissons et 
écrevisses, avec près de 2200 inventaires 
sur 1020 stations. Ces informations sont 
cruciales et nous permettent notamment de 
pouvoir élaborer annuellement des aires de 
répartition des espèces. 

Ce poster compile l’ensemble des espèces 
piscicoles et d’écrevisses connues dans le 
département du Nord en 2023 (Données 
2002-2022). Seules 3 espèces n’ont pas été 
représentées, le carassin doré (Carassius 
auratus = poisson rouge) et la carpe 
argentée (Hypophthalmichthys molitrix), 
espèces non représentées dans les eaux 
douces de France et connues de manière 
sporadique, et la truite de mer (Salmo 
trutta) connue uniquement en migration 
entre la mer du Nord et l’Aa et ses a�uents 
dans le Pas de Calais. Pour connaitre les 
aires de répartition de ces espèces, des 
cartes individuelles sont disponibles dans 
l’Atlas des aires de répartition des poissons 
et écrevisses (KLEINPRINTZ, 2023).

1. Concernant le chabot, 2 espèces 
distinctes sont à priori présentes dans 
notre département, Cottus perifretum sur le 
bassin de l’Escaut, et Cottus Rhenanus sur le 
bassin de la Meuse (Sambre). Toutefois les 
critères d’identi�cation n’étant pas évidents, 
à ce jour nous globalisons les observations 
avec Cottus sp...
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